
Permanence hebdomadaire d'un élu en mairie.
Pour entretenir la proximité recherchée par les villageois, la permanence d’un élu en mairie, chaque
samedi de 10h00 à 12h00, est mise en place

Contact

Mairie de Grisy-les-Plâtres : 01 34 66 62 69


	Permanence hebdomadaire d'un élu en mairie.

